
Vincent Fraysse commissaire-priseur

MERCREDI 10 AVRIL  2019 - 14H00
PARIS - HÔTEL DROUOT - SALLE 7

COLLECTION D’ORFÈVRERIE FRANÇAISE
DES XVIIE ET XVIIIE SIÈCLES

D’UN AMATEUR





Vincent Fraysse commissaire-priseur

MERCREDI 10 AVRIL 2019 À 14H00
PARIS - HÔTEL DROUOT - SALLE 7
9, rue Drouot - 75009 Paris
Tél. : 01 48 00 20 07 pendant les expositions
Fax : 01 53 45 92 19
contact@fraysse.net
www.fraysse.net

Expositions publiques à l’Hôtel Drouot
lundi 8 avril 2019 de 11H00 à 18H00
mardi 9 avril 2019 de 11H00 à 12H00
mercredi 10 avril 2019 de 11H00 à 12H00

Nous remercions Monsieur de Sevin pour les notices qu’il avait rédigé dans les ventes Fraysse.

Veuillez consulter attentivement les conditions de vente à la fin de notre catalogue.

COLLECTION D’ORFÈVRERIE FRANÇAISE
DES XVIIE ET XVIIIE SIÈCLES
D’UN AMATEUR



2



Une rare collection d’orfèvrerie des 
XVIIe et XVIIIe siècle.

Grand collectionneur et amateur d’Art 
aux goûts éclectiques, comme le fut son 
père, dont il avait recueilli une partie de 
la collection d’orfèvrerie, notre vendeur 
s’est attaché au cours des vingt dernières 
années à reconstituer, parfois en 
retrouvant des pièces qui appartenaient 
à sa famille, un ensemble homogène 
d’orfèvrerie française des XVIIe et XVIIIe 
siècles.

Conciliant provenances prestigieuses 
des collections Carré, Paulme, Jean 
Bloch, Viguier, David Weill ou Kugel, et 
conseils précieux des experts en ventes 
aux enchères publiques : Jacques Helft, 
Roger Dechaut qui m’initia à l’orfèvrerie, 
Thierry de Lachaise et Edouard de Sevin 
de Quincy qui rédigèrent nombre de 
notices, qu’ils en soient remerciés ici.

À vous lecteurs, collectionneurs, de 
découvrir un ensemble français réuni 
avec passion, où Paris et province 
rivalisent, sans oublier bien sûr les 
prestigieux Maîtres Orfèvres tels François 
Thomas Germain ou Louis Lenhendrick.

Vincent Fraysse
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4
Gobelet dit cul-rond en argent et vermeil, la partie médiane 
encadrée de filets. Le col à bords forts et filets. 
Poinçon du Maître orfèvre Daniel SEUPEL, reçu en 1691.
Strasbourg, 1691-1725.
Hauteur : 7 cm - Diamètre : 7,5 cm
Poids : 110,25 g
Usures, petites bosses à la base. 2 000 / 3 000 €

5
Paire de bouquets en argent à deux bras de lumière, formés 
d’enroulement et rinceaux feuillagés. Les binets simulant des vases 
Médicis. La panse à larges côtes.
Travail probablement étranger, de la seconde moitié du XIXe 
siècle.
Hauteur : 20 cm
Longueur : 27 cm
Poids : 941,39 g 500 / 600 €

6
Plat creux ou jatte en argent de forme rectangulaire, la bordure à 
filet et contours.
Poinçon du Maître orfèvre, attribué à Pierre DELISLE, reçu en 
1752.
Paris, 1762.
Longueur : 28 cm - Largeur : 21,2 cm - Hauteur : 2,3 cm
Poids : 546,05 g
Repoli.  800 / 1 000 €

1
Boule à savon en argent uni, reposant sur une base à six contours, 
la partie médiane à décor d’un jonc et filets forts, la prise en 
accolade. Le couvercle gravé aux armes du marquis de la Roche.
Paris, 1740.
Hauteur : 9,5 cm - Diamètre : 9 cm
Poids : 207,31 g 2 500 / 3 500 €

Provenance :
Vente Viguier, 21 mars 1968, n°203.

2
Boule à éponge en argent formée de deux demi-sphères repercées 
de rinceaux feuillagés et palmes stylisées, la charnière à pans et 
degrés, elle repose sur un piédouche à six contours.
Poinçon du Maître orfèvre.
Hauteur : 9,5 cm - Diamètre : 8,3 cm
Poids : 198,46 g
Restauration, repolie sur la partie inférieure. Poinçons perceptibles 
mais non lisibles. Pas de trace de poinçon de décharge. La partie 
supérieure gravée d’un monogramme postérieur dans un cercle.
 2 000 / 3 000 €
3
Boule à savon en argent uni, formée de deux demi-sphères bordées 
de filets forts et joncs, charnières à degrés et pans coupés, la prise 
en accolade. Elle repose sur un piédouche à à cinq contours, la 
partie supérieure gravée d’un lion au centre d’un cercle.
Poinçon du Maître orfèvre Alexandre de ROUSSY, reçu Maître 
en 1758.
Paris, 1777.
Hauteur : 9,5 cm - Diamètre : 9 cm
Poids : 228,24 g 2 000 / 3 000 €
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7
Paire de petits flambeaux bas en argent, chacun repose sur une base ronde à côtes et à doucine, le binet 
à facette reposant sur une terrasse moulurée de cordages.
Poinçon de JOAN.
Probablement Espagne, fin du XVIe siècle, début du XVIIe siècle. 
Hauteur : 7,2 cm - Diamètre : 12 cm
Poids : 382,15 g
Accidents. 8 000 / 12 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 15 décembre 2003, n°150.

Ces flambeaux ne sont insculpés que du poinçon d’orfèvre partiellement lisible, JOA... en lettres 
gothiques. Sur chacun des flambeaux, il est insculpé sur la bâte et sur le binet. Un très petit nombre 
d’orfèvres porte un nom commençant par ces lettres en Espagne. Nous avons pu relever Cristobal JOAN 
actif à Tarragone en 1559. 
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8
Coupe couverte en ancienne porcelaine du Japon, la monture en argent ciselé. Les anses ciselées sur 
fond amati d’une coquille lancéolée surmontant une guirlande feuillagée. Elle repose sur un piédouche 
godronné. Le couvercle à charnière bordé de godrons. La prise en forme de graine reposant sur une 
terrasse ciselée.
Les deux anses sont marquées avec des poinçons de contremarque. 
Trace de poinçon de décharge sur l’une d’elle, ainsi qu’à la base.
Trace de poinçon sous le fretel. 
Paris, vers 1726-1732.
Hauteur : 11,3 cm - Diamètre sans les anses : 13,8 cm - Avec : 17,5 cm
Poids : 573,12 g 4 000 / 6 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 18 avril 2012, n°125.

6



9
Moutardier en argent posant sur un piédouche uni de forme ronde à décor de filets, ces derniers en 
rappel sur le couvercle à charnière. Il est décoré jusqu’à mi-corps d’appliques sur fond amati délimitées 
dans leur partie haute par un petit jonc agrémenté de filets. Le couvercle se termine par une graine en 
panache. L’anse à enroulements. 
Maître orfèvre Charles DUVOY enregistré en 1717. 
Calais, 1722-1738. 
Hauteur : 13,5 cm
Poids : 290 g  4 000 / 6 000 €

Provenance : 
Fraysse et Associés, 3 décembre 2014, n°115.
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Exposition :
Exposition Musée des Arts Décoratifs, 1960.

Bibliographie :
Louis Carré, Guide l’orfèvrerie 1931, Planche X, ancienne 
collection du marquis de S.

Provenance :
Deuxième vente David Weill, Palais Galliera, planche 24 XI 1971, 
n°32.
Collection de M. et Mme X., Hotel Georges V, 24 novembre 1977, 
n°15.

10
Huilier et deux bouchons en argent de forme ovale, reposant sur 
quatre pieds en volute, ciselé de fleurons. Il porte deux anses, 
le corps ciselé sur fond amati de lambrequins fleuronnés en 
applique encadrant de part et d’autre des médaillons dans lesquels 
s’inscrivent des bustes de femmes et d’hommes à l’antique, la 
grille repercée bordée de godrons en son centre, de motifs de 
quadrillages et rinceaux. Deux anses ciselées de feuillages. L’un 
des plus anciens huiliers à châssis connu.
Paris, 1714-1715.
Poinçon du Maître orfèvre Marcoult LANGLOIS, reçu Maître en 
1715.
Hauteur : 19,5 cm - Longueur sans les anses : 21 cm - Avec : 25 cm
Poids : 907,99 g 4 000 / 6 000 €
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12
Suite de quatre fourchettes à trois dents et spatules piriformes. 
Gravées postérieurement sur la branche Charles ADAMS.
Maître orfèvre Pierre II MANNECIER. 
Paris, 1671.
Longueur : 18 cm
Poids : 183,35 g 3 000 / 5 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 27 décembre 2005, n°118.

11
Cuiller en argent à branche plate et droite, cuilleron à queue-de-
rat. La forme est caractéristique de la production de la première 
moitié du XVIIe siècle.
France, vers 1620. 
Longueur : 12,5 cm
Poids : 38,34 g 3 000 / 4 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 27 décembre 2005.
Pour des modèles proches, voir vente Wentworth, Me Etienne 
Ader, 15 décembre 1938.
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13
Coupe en argent uni dite de mariage. Elle pose sur un piédouche composé de joncs en dégradé. Les 
anses fondues sont composées d’enroulements perlés. Gravée sous la bordure H.le.Gofl. 
Poinçon du Maître orfèvre Olivier le ROY. Son premier poinçon vers 1643. 
Morlaix, 1660-1671.
Hauteur : 5 cm - Diamètre avec les anses : 15,6 cm - Sans : 11,2 cm
Longueur aux anses : 15,5 cm
Poids : 210 g 6 000 / 8 000 €

Provenance :
Ancienne collection Fabre de Thierrens.
Vente Fraysse et Associés, 2 décembre 2009, n°62.
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14
Moutardier en argent posant sur un piédouche. La base est décorée en repoussé d’appliques de feuilles 
sur fond amati en rappel sur la terrasse, la graine en toupie. L’anse à double enroulement se prolonge 
par une charnière et un appui pouce. Monogramme G.S gravé postérieurement. 
Maître orfèvre non répertorié marquant d’une croix surmontée d’une couronne avec des picots. 
Actuellement non identifié. 
Valenciennes, vers 1701. 
Hauteur : 11,2 cm 
Poids : 135 g 5 000 / 8 000 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 24 mars 2010, n°43. 
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15
Théière en argent uni, de forme piriforme reposant sur une bâte à filets forts. La partie supérieure ourlée, 
le couvercle mobile à appui pouce en volute, doucine et plan gravé de filets circulaires sur lequel repose 
une graine unie à décor de filets. Le bec verseur uni. Elle est gravée à mi-corps d’armoiries à supports, 
surmontée d’une couronne de comte.
Poinçon du Maître orfèvre Louis CATINET (1689-1741), fils de François CATINET.
Lyon, 1710-1711.
Hauteur : 19 cm
Poids : 992,90 g
Anse postérieure. 18 000 / 22 000 €

La théière que nous présentons est la plus ancienne connue à ce jour au poinçon de la jurande de Lyon.
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16
Petite chocolatière tripode en argent uni, reposant sur trois pieds à volutes, découpés à l’attache, bec 
rapporté, à couvercle, bouton tourné mobile, manche en ébène.
Maître orfèvre Sébastien LEBLOND.
Paris, 1690-1691.
Hauteur : 18,5 cm
Poids : 660,72 g 8 000 / 12 000 €

Expositions :
Henry Nocq, Tome III, p. 49, exposition Three french reigns, 1933.
Faith Dennis, Three Centuries of French Domestic Silver. New York, 1960, The Metropolitan Museum of 
Art, n°214, p.152-153.

Bibliographie :
Madame Bimbenet-Privat, 2002, Tome I, p.388-389.

Provenance :
Deuxième vente David Weill, n°35.
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17
Ecuelle et son couvercle en argent uni. Les oreilles ornées d’un décor de rocailles et enroulements. Le 
couvercle mobile à poignée tournante agrémenté d’une doucine et bordé d’oves. Le corps appliqué 
d’oreilles mouvementées et appliquées de coquilles stylisées sur fond amati. Elle est gravée d’armoiries 
dans un cartouche à fond de quadrillage surmonté d’un masque.
Maître orfèvre F. GAUTHERON.
Genève, 1730.
Hauteur : 9,3 cm - Diamètre avec les oreilles : 27,4 cm - Sans : 16,2 cm
Poids : 522,66 g
Probablement repolie. 3 000 / 6 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 13 décembre 2005, n°103.
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18
Pot à eau couvert en argent uni, à section ovale, piédouche fileté, anse à pans. Il est gravé d’armoiries 
à supports, surmontées d’une couronne de comte.
Poinçon du Maître orfèvre Sébastien LEBLOND.
Paris, 1712-1717.
Hauteur : 21 cm
Poids : 872,89 g 40 000 / 60 000 €

Exposition :
Antiquaires Anglais de 1928, n°1123 du catalogue.
Faith Dennis, Three Centuries of French Domestic Silver. New York, 1960, The Metropolitan Museum 
of Art, n°216.

Provenance :
Vente ancienne collection Ed.A Philipps, Avril 1934.
Ancienne collection Jean Bloch, n°40 de sa vente du 13 janvier 1961, Palais Galliera, vendu 20 000 NF.
Vente Sotheby’s, 11 juin 2003.
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19
Mouchette et plateau en argent uni. Le plateau piriforme pose sur trois pieds bouton. La prise découpée 
de deux enroulements à sa base et d’un anneau en dessous. Les ciseaux gravés d’armoiries d’alliance 
surmontées d’une couronne comtale. Seules les armoiries de l’homme sont gravées sur la prise du 
plateau. 
Pour le plateau : 
Maître orfèvre Louis PONE, reçu en 1682. 
Paris, 1696-1697. 
Pour les ciseaux :
Maître orfèvre illisible. 
Orléans, 1714-1715. 
Longueur : 26 cm 
Poids : 314,68 g 10 000 / 15 000 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 2 avril 2008.
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20
Paire de jattes en argent de forme rectangulaire à larges pans coupés, bordés de filets. Le fond gravé 
d’armoiries dans un cartouche, sommées d’une couronne de comte.
Maître orfèvre Jean-Noel PICART, reçu Maître en 1682.
Paris, 1705-1706.
Gravées sur la bordure de leur poids 2 Marcs, 9 onces, 12 Deniers et 2 Marcs, 2 onces, et 12 Deniers.
Longueur : 26,5 cm - Largueur : 18,4 cm - Hauteur : 3,7 cm
Poids : 1 076,64 g 5 000 / 8 000 €

Provenance :
Vente Rheims-Laurin, Hôtel Drouot, 26 mars 1969, n°134, adjugé 56 670 F.
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21
Saupoudroir à sucre en argent uni de forme balustre posant sur un piédouche, la base de godrons en 
rappel sur le couvercle. La base décorée d’appliques lancéolées sur fond amati. Le couvercle repercé 
de croisillons avec une terrasse de godrons rayonnants autour d’une graine en forme de fruit. Sous le 
col, un mavelot gravé.
Paris, 1702-1703. 
Maître orfèvre Nicolas François CHERON, reçu en 1700. 
Hauteur : 21 cm
Poids : 528 g 15 000 / 20 000 €

Provenance :
Vente, Paris Hôtel Drouot, 21 juin 1985, n°143.
Vente Delorme-Fraysse, 3 avril 2002, n°109.
Vente Fraysse & Associés, 14 novembre 2007, n°44.
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Exceptionnelle série de flambeaux au modèle pouvant former un ensemble, 
Paris 1724-1725 pour deux paires et 1725-1726 pour une autre.

Possibilité de réunion.

22
Paire de flambeaux en argent ciselé, la base à pans coupés, bordée d’une doucine concave, ciselée 
d’un décor de croisillons, de cornes d’abondances et rosaces, fleurons et palmettes sur fond amati, 
surmontés de godrons. L’ombilic à lambrequins, orné de fleurs et culots sur fond amati. Le fût balustre, 
à section carrée et pans coupés, orné de chutes de feuillages ou lambrequins alternés, surmontés de 
médaillons à profils de personnages antiques reposant sur des consoles. Binets cylindriques à bases 
renflées décorés de feuillages lancéolés.
Poinçon du Maître orfèvre François RIGAL, reçu Maître en 1720.
Paris, 1725-1726.
Hauteur : 22,4 cm - Poids : 1 106,46 g
Cette paire de flambeaux ne présente pas de signe d’usure. 20 000 / 30 000 €

Provenance :
Collection J. Kugel, 1963.
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23
Paire de flambeaux en argent ciselé, la base à pans coupés, bordée d’une doucine concave, ciselée 
d’un décor de croisillons, de cornes d’abondances et rosaces, fleurons et palmettes sur fond amati, 
surmontés de godrons. L’ombilic à lambrequins, orné de fleurs et culots sur fond amati. Le fût balustre, 
à section carrée et pans coupés, orné de chutes de feuillages ou lambrequins alternés, surmontés de 
médaillons à profils de personnages antiques reposant sur des consoles. Binets cylindriques à bases 
renflées décorés de feuillages lancéolés.
Poinçon du Maître orfèvre François RIGAL, reçu Maître en 1720.
Paris, 1724-1725.
Hauteur : 22,2 cm
Poids : 1 151,65 g 10 000 / 15 000 €

Provenance :
Vente Chapelle, Versailles 1970.
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24
Paire de flambeaux en argent ciselé, la base à pans coupés, bordée d’une doucine concave, ciselée 
d’un décor de croisillons, de cornes d’abondance et rosaces, fleurons et palmettes sur fond amati, 
surmontée de godrons. L’ombilic à lambrequins, orné de fleurs et culots sur fond amati. Le fût balustre, 
à section carrée et pans coupés, orné de chutes de feuillages ou lambrequins alternés, surmonté de 
médaillons à profils de personnages antiques reposant sur des consoles. Binets cylindriques à bases 
renflées décorés de feuillages lancéolés.
Paris, 1724-1725.
Poinçon du Maître orfèvre Charles DUJARDIN, reçu Maître le 11 septembre 1715.
Hauteur : 22,5 cm
Poids : 1 145,12 g
Usures, traces d’armoiries d’alliance sommées d’une couronne de marquis de la famille Larigaudie 
(Périgord), probablement Jean-Baptiste, chevalier de Saint -Louis qui commanda la ville de Bergerac.
 8 000 / 12 000 €
Provenance :
Vente Sotheby’s, 15 décembre 2003, n°140.
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27
Cuiller dite à olives en argent, modèle uni plat. La spatule gravée 
d’un monogramme entrelacé surmonté d’une couronne comtale. 
Le cuilleron repercé d’enroulements feuillagés et dans la partie 
centrale d’un losange fleuronné. 
Maître orfèvre difficile à lire. 
Pari, 1727-1728.
Longueur : 28 cm
Poids : 112,86 g  1 200 / 1 500 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 2 Avril 2008, n°57.
Le monogramme serait celui de J.B Seguier, Seigneur de Saint-Cyr 
et de Saint-Brisson, célèbre parlementaire originaire de l’Ile-de-
France qui épousa en 1684 Marie Renée Quelain.

28
Paire de cuillers à ragoût en argent, modèle à filets, la spatule 
piriforme, gravée d’armoiries double sommées d’une couronne 
ducale de Gallean/Castellane, les boutons ciselés d’une coquille 
stylisées. Les armes sont celles du Jean-Baptiste-Louis-Thomas de 
Gallean, 4ème duc de Gadagne, marquis de Védènes, et de Marie-
Polyxène de Castellane née à Aix le 17 Août 1762, mariés le 2 
avril 1783.
Poinçon du Maître orfèvre A.R ROUVIERE abonné.
Avignon, XVIIIe siècle, vers 1780.
Longueur : 33,5 cm
Poids : 401,80 g 600 / 1 200 €

25
Douze cuillers et douze fourchettes en argent, modèle uni plat, 
les cuillers à queue-de-rat.
Pour six cuillers et six fourchettes, poinçon du Maître orfèvre 
Louis HOART, reçu Maître en 1720.
Pour cinq cuillers et quatre fourchettes, poinçon de Claude 
LEMIRE, reçu Maître en 1725.
Pour une fourchette, poinçon du Maître orfèvre Claude 
DUVIVIER, reçu en 1720 (célèbre pour le candélabre rocaille, 
conservé au Musée des Arts décoratifs de Paris).
Une cuiller sans orfèvre.
Pour la plupart des pièces, Paris, 1724-1725, 1725-1726, 1728-
1732.
Une fourchette, Paris, XVIIIe siècle.Poids : 1 881 g
Certaines cuillers et fourchettes gravées d’un mavelot 
postérieurement.
 2 000 / 3 000 €

26
Deux fourchettes à ragoût en argent pouvant former paire, 
modèle à filets, elles sont gravées d’armoiries à support, sommées 
d’une couronne de comte. Elles sont gravées sur la branche de DE 
DOSQUE.
Poinçon du Maître orfèvre attribuable à Paul ALBAR (non lisible 
mais perceptible). 
Perpignan, vers 1765.
Longueur : 26,5 cm 
Poids : 283,30 g
Restauration à une dent. 2 500 / 3 000 €

Provenance :
Vente Sotheby’s, 22 mai 2010, n°107.

25
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30
Cuiller à pot en argent uni plat. La spatule gravée d’armoiries 
de femme surmontées d’une couronne de marquise, rapportée 
probablement repolie. L’attache du cuilleron bordé d’un double 
filet.
Poinçon du Maître orfèvre Pierre Le GOFF, reçu Maître en 1754.
Morlaix, 1779.
Longueur : 40,7 cm
Poids : 243,64 g 800 / 1 000 €

29
Cuiller dite à olives en argent, modèle à filets et coquille. Le 
cuilleron repercé d’une large palme et rosaces bordée d’un filet.
Poinçon du Maître orfèvre Charles-François LAUTRAN, reçu 
Maître en 1762.
Paris, 1767-1768.
Longueur : 28 cm
Poids : 139,13 g 800 / 1 200 €

27
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31
Douze couteaux, les manches en argent, pour six d’entre eux à décors ourlés de filets culots et se 
terminant par un bouton, pour les six autres d’un modèle proche à décor ourlé en légère ronde bosse.
Pour six d’entre eux :
Paris, 1726-1732. 
Traces de poinçon d’orfèvre.
Pour les six autres :
Poinçons perceptibles mais non lisibles, premier tiers du XVIIIe siècle. 
Lames changées.
Poids : 1 756,96 g 3 000 / 4 000 €
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32
Verseuse tripode en argent uni posant sur des pieds à enroulements, les attaches à cinq découpes. Le 
couvercle à charnière et doucine est bordé de godons en rappel autour de la hotte du manche latéral, 
ce dernier en bois tourné. 
Poinçon du Maître orfèvre Adrien DEMAN. 
Dunkerque, 1704. 
Hauteur : 24,5 cm
Poids brut : 770 g 6 000 / 8 000 €

Provenance :
Vente Fraysse & Associés, 14 novembre 2007, n°36.

Nous remercions Monsieur Guy Messiant pour les informations qu’il a bien voulu nous fournir.
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34
Neuf couteaux à manche en argent de forme arrondie à décor de 
filets, ils se terminent par des boutons. Certains gravés d’armoiries 
ou mavelot.
Vers 1730.
Poids : 908,88 g
Les lames accidentées.
Contremarques pour les vieux ouvrages pour certains d’entre eux. 
Paris, 1783-1789. 1 500 / 2 500 €

33
Douze cuillers et douze fourchettes en argent uni plat. Les cuillers 
modèle à queue-de-rat.
XVIIIe siècle, jurandes de Paris, Toulouse, Orléans et autres 
provinces.
Dont une cuiller à spatule piriforme et queue-de-rat.
Paris, 1712-1717.
XVIIIe siècle.
Poids : 1 900,51 g 1 500 / 2 000 €

34

26



Exposition :
Musée des Arts Décoratifs de 1936, n°25.

Provenance :
Vente Paulme 1923, n°91.
Vente Viguier 1968, n°171. 

Pour un modèle semblable à décor comparable, vente David-
Weill, tome II, n°62.

35
Pot à sucre et son couvercle en argent de forme balustre, la 
panse à décor d’appliques alternées de lambrequins ou lancéolés 
sur fond amati. A mi-corps, souligné d’un jonc, il repose sur un 
piédouche godronné. Le couvercle bordé de godrons, surmonté 
d’une terrasse d’appliques rayonnantes sur fond amati, la prise 
formée d’une graine. 
Poinçon du Maître orfèvre Charles HOUASSE, reçu en 1722.
Marseille, 1738.
Hauteur : 14,5 cm
Poids : 446,67 g
Très légers chocs à la prise. Couvercle légèrement bosselé sur la 
bordure. Trace de soudure dans le couvercle. 15 000 / 18 000 €
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37
Grand plat en argent de forme ovale à filet 
contours, les bouts rentrés.
Poinçon du Maître orfèvre difficile à 
lire, probablement Pierre SERIGNY, reçu 
Maître en 1740. Si le différent est un serin.
Paris, 1747.
Longueur : 49,5 cm - Largeur : 32,6 cm
Poids : 1 733,03 g
Gravé postérieurement et sommé d’une 
couronne de comte.
Repoli. 1 500 / 2 500 €

38
Grand plat rond en argent demi-creux à 
moulures de filets et de six contours.
Poinçon de Louis-Joseph LENHENDRICK, 
reçu en 1748.
Paris, 1770.
Diamètre : 38,3 cm 
Poids : 1 599,35 g 1 200 / 1 500 €

36
Grand plat rond en argent à six contours 
à moulures de filets forts et d’un jonc 
appliqué. Gravé d’armoiries dans un 
cartouche feuillagé, sommées d’une 
couronne de marquis.
Poinçon du Maître orfèvre Charles-Claude 
HAUDRY reçu Maître en 1727.
Paris, 1754.
Diamètre : 36,3 cm 
Poids : 1 273,37 g 1 200 / 1 500 €

38 37
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39
Suite de douze couteaux en argent. Les manches à pans alternés de filets et crosses. Sous les manches 
gravés d’un monogramme AF dans un cartouche rocaille.
Paris, 1754. 
Poids : 1 507,70 g 10 000 / 15 000 €
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40
Écuelle en argent. Les oreilles sont composées d’un décor dissymétrique de rocailles coquilles et 
enroulements. Le couvercle mobile bordé d’oves est agrémenté d’une doucine décorée de trois 
bandeaux tournants encadrant des feuillages, des fleurs et des rocailles, surmonté d’un fruit. Les deux 
éléments sont gravés d’armoiries surmontées d’une couronne comtale. 
Maître orfèvre Joseph DUTENS, cité en 1721. 
Tours, 1753. 
Longueur aux anses : 30,3 cm
Poids : 727,76 g 8 000 / 12 000 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 9 avril 2014, n°51.
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41
Boule à éponge en argent repercé reposant sur un piédouche rond à décor de godrons. La partie 
supérieure montre un décor repercé de quartefeuilles ou quadrillages et enroulements bordés de filets 
forts ourlés, au centre, la prise formée d’un bouton uni.
Maître orfèvre Claude DARGENT.
Paris, 1727.
Hauteur : 10,1 cm - Diamètre : 8,8 cm
Poids : 241,65 g 3 000 / 5 000 €

Provenance :
Ancienne Collection Kugel.
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42
Aiguière et son bassin en argent à décor de godrons obliques encadrant des médaillons avec des cygnes 
d’après des peintures du peintre Oudry. Le piédouche est bordé d’oves de même que la bordure du 
couvercle et du bassin. L’anse à enroulements est accompagnée de roseaux. Les deux éléments sont 
gravés ou ciselés de guirlandes, branchages, feuillages et coquilles. Le bassin et l’aiguière sont gravés 
d’armoiries surmontées d’une couronne comtale. 
Poinçon du Maître orfèvre Joseph Pierre Jacques DUGUAY reçu en 1756. 
Paris, 1766-1768. 
Hauteur de l’aiguière : 23,2 cm - Longueur du bassin : 36,5 cm 
Poids de l’ensemble : 1 882 g  18 000 / 22 000 €

Provenance :
Vente Me Chapelle, Versailles, 6 décembre 1970.
Vente Fraysse et associés, 19 novembre 2008, n°69.

Bibliographie :
Pour un modèle similaire, mais sans jonc, voir l’exposition Three centuries of french domestic silver, 
New York, Metropolitan Museum of Art, 1942. 
Faith Dennis, modèle similaire n° 122, p.103, reproduit.
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43
Jatte en argent de forme carrée à décor de côtes pincées et de lobes. La bordure à filets, les angles à 
ressauts simulant des cœurs, le fond gravé d’armoiries d’alliance sommées d’une couronne de marquis.
Maître orfèvre Jean LOISON.
Rennes, 1779.
Longueur : 25,3 cm - Hauteur : 3,4 cm 
Poids : 729,27 g 2 000 / 3 000 €

34



44
Crémier ou moutardier, de forme balustre, repose sur un piédouche à six contours en argent fondu. Le 
corps repoussé est ciselé de côtes torses et de rocailles. Le bec verseur, formé d’un cartouche asymétrique 
gravé d’armoiries. Le couvercle à charnières ourlées et enroulement de rocailles. Le bouton en forme de 
tourbillon. L’anse à attache d’une volute. 
Poinçon du Maître orfèvre Jean-Etienne THIERRY, reçu Maître en 1755.
Paris, 1761.
Hauteur : 11,2 cm
Poids : 176,35 g 3 000 / 5 000 €

Bibliographie :
Pour un modèle de même forme et conception similaire 
voir J. Kugel, la collection Jourdan Barry. n°260.
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45
Paire de grands bougeoirs en argent uni, le pied à six pans vagues et côtes pincées. L’ombilic à côtes 
torses. Le fût à pans appliqués de coquilles et agrafes. Le binet à pans et filets forts. Il est gravé d’armoiries 
sommées d’une couronne grattée.
Poinçon du Maître orfèvre Louis II SAMSON, reçu en 1757.
Toulouse, 1772.
Hauteur : 28 cm
Poids : 1 269,52 g
Très petite fente au centre de l’un d’eux. 4 000 / 6 000 €

Provenance :
Madame Huart.
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46
Sonnette de bureau en argent à décor gravé d’enroulements rocailles et d’une chute de godrons sous 
la prise balustre.
Poinçon du Maître orfèvre Lazare MARTIN, reçu en 1748. 
Marseille, 1763.
Hauteur : 10,5 cm
Poids : 176,56 g 6 000 / 8 000 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 24 mars 2010, n°68.
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49
Paire de plats ronds en argent à filets contours gravés sur le marli 
d’un monogramme GM dans un cartouche de laurier sommé d’une 
couronne de comte. 
Maître orfèvre Pierre-Nicolas SOMME, reçu Maître en 1760.
Paris, 1762.
Diamètre : 28,7 cm
Poids : 1 530,90 g 1 000 / 1 200 €

50
Grand plat en argent, long et ovale, gravé de filets contours.
Maître Jacques DEBRIE, reçu Maître en 1777.
Paris, 1779-1780.
Longueur : 52,5 cm - Largeur : 30,7 cm - Hauteur : 3,6 cm
Poids : 1 645,26 g 1 000 / 1 500 €

47
Paire de jattes rectangulaires en argent, à filets et contours.
Poinçon du Maître orfèvre E-P. Balzac, reçu en 1739.
Paris, 1764.
Longueur : 27,4 cm - Largeur : 20,9 cm - Hauteur : 3,1 cm
Poids : 1 530,55 g 3 000 / 4 000 € 
Provenance :
Vente Sotheby’s, 3 mars 2016, n° 126.

48
Grand plat ovale en argent à décor de filets et contours. 
Poinçon du Maître orfèvre Charles SPRIMAN, reçu Maître en 
1775.
Paris, 1778-1779.
Longueur : 47 cm - Largeur : 32,1 cm - Hauteur : 3 cm
Poids : 1 636,46 g
Gravé sur l’aile d’un monogramme VM ? dans un cartouche 
feuillagé.
Repoinçonné de contrôle sous la Restauration.  800 / 1 000 €
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51
Casserole ou poêlon à bouchée et son couvercle de forme ronde en argent à bords forts, gravée de 
guirlandes, la prise formée d’une graine. Elle repose sur une bâte. Manche latéral postérieur à pans.
Poinçon du Maître orfèvre CARON.
Paris, 1778.
Longueur : 15,8 cm - Hauteur : 7 cm - Diamètre : 7,7 cm
Poids : 155 34 g 1 500 / 2 000 €

Provenance : 
Pour un modèle de même inspiration, Faith Dennis, Three centuries of french domestic silver, New York, 
Metropolitan Museum of Art, 1960, de Faith Dennis, n°85.
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52

53

56
Louche en argent à spatule ourlée en argent uni. Le cuilleron 
bordé d’un filet en rappel à l’extrémité du manche, ce dernier 
gravé d’un monogramme PF. 
Maître orfèvre Claude Marie BOICHARD. 
Lons-le-Saunier, 1785. 
Longueur : 38,5 cm
Poids : 298,56 g  800 / 1 200 €

Bibliographie :
Les orfèvres de Franche-Comté, planche LXXII dans l’ouvrage et 
citée p. 548.

57
Cuiller à pot en argent uni plat. Modèle uni plat d’un monogramme 
IT sur la spatule.
Poinçon du Maître orfèvre Jean-Baptiste RICHARD, reçu Maître 
en 1738.
Aix-en-Provence, seconde moitié du XVIIIe siècle.
Longueur : 43 cm
Poids : 283 g
Repolie. 800 / 1 200 €

Provenance :
Vente Fraysse et Associés, 14 novembre 2007, n°70.

58
Cuiller à ragoût en argent, modèle violon coquilles à enroulement, 
agrafes et cuirs.
Poinçon du Maître orfèvre François-Thomas GERMAIN (son petit 
poinçon), reçu Maître en 1748.
Paris, 1758-1759.
Longueur : 32,8 cm
Poids : 219,43 g 3 000 / 4 000 €

52
Timbale en argent de forme tronconique à mi-corps, gravée d’un 
cartouche surmonté d’une couronne de feuillage, monogrammée 
D.P. La bordure gravée de filets forts.
Poinçon du Maître orfèvre François CORBIE, reçu Maître en 1772.
Paris, vers 1781-1788.
Hauteur : 9 cm - Diamètre : 8,2 cm
Poids : 134,60 g 600 / 800 €

53
Timbale de forme légèrement tulipe à fond plat, gravée de filets 
sous le col à bord fort.
Maître orfèvre Pierre BRUN, reçu à Saint-Girons en 1746.
Malte, vers 1770-1775.
Poinçon traditionnellement attribué à Malte, gravé sous le bord 
I.G. postérieurement.
Hauteur : 7,5 cm - Diamètre : 7,8 cm
Poids : 109,59 g 2 000 / 3 000 €

Bibliographie :
Silver of Malte, Alaine Apap Bologna.

54
Cul-rond en argent, anciennement vermeil, le bord à moulure de 
filets.
Poinçon du Maître orfèvre difficile à déchiffrer.
Strasbourg, 1691-1725.
Hauteur : 5 cm - Diamètre : 7,2 cm
Poids : 73,62 g 1 000 / 2 000 €

55
Cuiller à ragoût en argent modèle filet coquille. La spatule gravée 
d’armoiries double sommées d’une couronne de comte.
Poinçon du Maître orfèvre illisible dont la première lettre serait 
un C.
Paris, 1726-1732. 
Probablement 1727 si lettre L.
Longueur : 29,6 cm
Poids : 196,46 g 1 000 / 1 500 €
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59
Cloche en argent uni, la prise en forme rectangulaire. La cloche gravée d’un monogramme sommé 
d’une couronne fermée.
Travail français 1er titre.
Hauteur : 24 cm
Diamètre : 18 cm
Poids : 925,09 g 300 / 400 €
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60
Très grand plat ovale en argent à contours bordés de godrons obliques. Le marli gravé d’armoiries et de 
la devise Sola nobilitat virtus. 
Maître orfèvre James YONG.
Londres, 1789-1790 ou 1809-1810.
Londres, XVIIIe siècle.
Longueur : 68,5 cm
Hauteur : 49,5 cm
Poids : environ 4 620 g 2 000 / 3 000 €
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ORDRE D’ACHAT

NOM

ADRESSE

Je vous prie d’acheter à la vente du

les numéros suivants aux limites indiquées et aux conditions de la vente. 

Numéro Désignation Prix d’adjudication*

* Aux limites mentionnées ci-dessus viendront s’ajouter les frais de vente.

Date Signature 

Société de Ventes Volontaires

FRAYSSE & ASSOCIÉS SARL - Agrément n° 2002-035 - RCS 443 513 643
Vincent FRAYSSE titulaire d’un office de Commissaire-Priseur judiciaire à Paris

16, rue de la Banque - 75002 PARIS - Tél. : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19

✁



FRAYSSE & ASSOCIÉS1 agit comme opérateur de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques régi par les articles L 312-4 et suivants du 
Code de commerce et l’Arrêté ministériel du 21 février 2012 définissant les 
obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires.2

FRAYSSE & ASSOCIÉS a la qualité de mandataire du vendeur. Les rapports 
entre  FRAYSSE & ASSOCIÉS et l’acquéreur sont soumis aux présentes 
conditions générales d’achat qui pourront être amendées par des avis écrits 
ou oraux avant la vente et qui seront mentionnés au procès-verbal de vente. 
La participation aux enchères en salle, par téléphone ou par internet im-
plique l’acceptation inconditionnelle des présentes conditions.

Les ventes aux enchères en ligne sont effectuées sur le site Internet « www.
drouotlive.com », qui constitue une plateforme technique permettant de 
participer à distance par voie électronique aux ventes aux enchères pu-
bliques ayant lieu dans des salles de ventes. Le partenaire contractuel des 
utilisateurs du service Drouot Live est la société Auctionspress3. L’utilisateur 
souhaitant participer à une vente aux enchères en ligne via la plateforme 
Drouot Live doit prendre connaissance et accepter, sans réserve, les condi-
tions d’utilisation de cette plateforme (consultables sur www.drouotlive.
com), qui sont indépendantes et s’ajoutent aux présentes conditions géné-
rales de vente. 

Pour certaines ventes et notamment les ventes judiciaires aux enchères 
publiques, des conditions spéciales sont également applicables. Les ac-
quéreurs potentiels doivent consulter les conditions particulières et publi-
cités de chaque vente, disponibles auprès de l’étude et sur son site internet 
www.fraysse.net.
 
1 - Les biens mis en vente

Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les biens pouvant les inté-
resser avant la vente aux enchères, et notamment pendant les expositions. 
FRAYSSE & ASSOCIÉS se tient à la disposition des acquéreurs potentiels 
pour leur fournir des rapports sur l’état des lots. Sur demande, un rapport 
de condition pourra être fourni pour les lots dont l’estimation est supérieure 
à 1000 Euros. 

Les mentions figurant au catalogue sont établies par la Maison de Ventes 
et l’expert qui l’assiste et sont faites sous réserve des notifications et des 
rectifications annoncées au moment de la présentation du lot et portées au 
procès-verbal de la vente. Les mentions concernant le bien sont fonction 
de l’état des connaissances à la date de la vente et toute erreur ou omission 
ne saurait entraîner la responsabilité de FRAYSSE & Associés. Les mentions 
concernant la provenance et/ou l’origine du bien sont fournies sur indica-
tion du Vendeur et ne sauraient entraîner la responsabilité de FRAYSSE & 
Associés.

Les dimensions, les poids et les estimations des biens ne sont donnés qu’à 
titre indicatif. Les couleurs des œuvres portées au catalogue peuvent être 
différentes en raison des processus d’impression.

L’absence de mention dans le catalogue, les rapports, les étiquettes, ou les 
annonces verbales d’une restauration, d’un accident ou d’un incident n’im-
plique nullement que le lot soit en parfait état de conservation ou exempt 
de restauration, usures, craquelures, rentoilage ou autres imperfections. En 
outre, le ré-entoilage, le parquetage ou le doublage, ou toute autre mesure 
de conservation du bien, ne sont pas signalés.

Les biens sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de la vente et 
aucune réclamation après l’adjudication ne sera admise, l’acquéreur étant 
responsable de l’examen et de la vérification de l’état du bien avant la 
vente.

Les estimations sont fournies par la Maison de Ventes et l’Expert à titre 
purement indicatif et ne confèrent aucune garantie. Elles ne peuvent être 
considérées comme impliquant la certitude que le bien sera vendu au prix 
estimé ou même à l’intérieur de la fourchette d’estimations. 

2 – Les enchères

Les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître auprès d’ FRAYS-
SE & ASSOCIÉS, avant la vente, afin de permettre l’enregistrement de leurs 
données personnelles. FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de demander à 
tout acquéreur potentiel de justifier de son identité, ainsi que de ses réfé-
rences bancaires4. Tout enchérisseur est censé agir pour son propre compte 
sauf dénonciation préalable de sa qualité de mandataire pour le compte 
d’un tiers, acceptée par FRAYSSE & ASSOCIÉS.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS, intermédiaire de vente, est assujettie aux obliga-
tions de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terro-
risme en application de l’article L-561-2 du Code Monétaire et Financier.

Le mode usuel pour enchérir consiste à être présent dans la salle. FRAYSSE 
& ASSOCIÉS se réserve d’interdire l’accès à la salle de vente de tout acqué-
reur potentiel pour justes motifs. 

Tout enchérisseur peut faire un ordre d’achat par écrit ou enchérir par télé-
phone ou par internet. Il devra remplir à cet effet au moins deux jours avant 
la vente un formulaire accompagné d’un relevé d’identité bancaire ou des 
coordonnées bancaires, ou d’une garantie sous forme d’un chèque signé 
à l’ordre de la SARL FRAYSSE & ASSOCIÉS ou d’une empreinte de carte 
bancaire signée par le donneur d’ordre d’un montant à hauteur de 30 % 
de l’estimation basse du ou des lot(s). Pour certaines ventes des garanties 
différentes spécifiées dans conditions particulières peuvent être exigées. Si 
le donneur d’ordre n’obtient pas le lot visé, FRAYSSE & ASSOCIÉS s’engage 
à détruire le chèque, les coordonnées bancaires ou l’empreinte de la carte 
bancaire.

Si vous êtes adjudicataire d’un ou plusieurs lots, vous autorisez FRAYSSE 
& ASSOCIÉS en cas de retard de paiement ou d’annulation de la vente, à 
encaisser le chèque remis ou à utiliser vos informations bancaires pour 
procéder au paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les 
frais à la charge de l’acheteur éventuellement majorés des frais de livraison 
et des intérêts de retard comme précisé ci-dessous (« Défaut de paiement).

FRAYSSE & Associés se charge gracieusement des enchères par téléphone 
ainsi que des ordres d’achat. En aucun cas FRAYSSE & Associés ne pourra 
être tenue pour responsable d’un problème de liaison téléphonique ou d’un 
dysfonctionnement d’internet ou de Drouot Live, ainsi que d’une erreur ou 
d’une omission dans l’exécution des ordres reçus. Les présentes conditions 
générales priment sur les conditions d’utilisation du service Drouot Live 
pour les enchères par internet.

Dans l’hypothèse de deux ordres d’achat identiques, c’est l’ordre le plus 
ancien qui aura la préférence. En cas d’enchères dans la salle pour un mon-
tant équivalent à un ordre d’achat, l’enchérisseur présent aura la priorité.

Le plus offrant et dernier enchérisseur sera déclaré adjudicataire par le « 
coup de marteau » suivi de l’indication verbale « adjugé ». Dès l’adjudi-
cation prononcée, la vente est parfaite et irrévocable et les lots sont sous 
l’entière responsabilité de l’adjudicataire. En application de l’article L 121-
21-8 du Code de Commerce, le délai de rétractation n’est pas applicable 
aux ventes aux enchères publiques.

FRAYSSE & ASSOCIÉS sera autorisé à reproduire sur le procès-verbal de 
vente et sur le bordereau d’adjudication les renseignements qu’aura fournis 
l’adjudicataire avant la vente. Toute fausse indication engagera la respon-
sabilité de l’adjudicataire.

En cas de double enchère reconnue effective par le commissaire-priseur, le 
lot sera immédiatement remis en vente, toute personne intéressée pouvant 
concourir à la deuxième mise en adjudication.

Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé par le vendeur, 
FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de porter des enchères pour le compte du 
vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. Le prix de réserve ne 
pourra pas dépasser l’estimation basse figurant dans le catalogue ou modi-
fiée publiquement avant la vente.

FRAYSSE & ASSOCIÉS dirigera la vente de façon discrétionnaire, en veillant 
à la liberté des enchères et à l’égalité entre l’ensemble des enchérisseurs, 
tout en respectant les usages établis. FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de re-
fuser toute enchère, d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, 
de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de 
réunir ou de séparer des lots.

3  – Le Paiement du prix et frais d’adjudication

La Vente est faite au comptant et en Euros. Toute personne qui se porte 
enchérisseur s’engage à régler personnellement et immédiatement le prix 
d’adjudication augmenté des frais à la charge de l’acquéreur et de tous 
impôts ou taxes qui pourraient être exigibles. L’adjudicataire devra immé-
diatement donner ou confirmer son identité et ses références bancaires. 

En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire (acheteur) devra acquitter 
par lot les commissions et taxes suivantes :
a) Lots en provenance de l’Union européenne : 
Le tarif standard est de 26,60 % TTC soit 22,17 % HT et pour les livres 
22 % TTC (soit 20,85 % HT)

Ce tarif peut cependant varier selon les ventes et les acquéreurs potentiels 
doivent consulter les conditions particulières et publicités de chaque vente 
et se renseigner auprès de la Maison de Ventes. Le tarif est également an-
noncé verbalement lors du début de la vente aux enchères.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
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b) Lots en provenance de pays tiers à l’Union européenne (indiqués au 
catalogue par «HEU» ): 
Aux commissions et taxes indiquées ci-dessus, il convient d’ajouter la TVA 
à l’importation (soit actuellement 5,5 % du prix d’adjudication pour les 
œuvres d’art et objets de collection et d’antiquité).
  
Les taxes (TVA sur commissions et TVA à l’import) peuvent être rétrocédées 
à l’adjudicataire sur présentation des justificatifs d’exportation hors Union 
européenne.
Un adjudicataire ayant sa résidence ou son siège social dans l’Union euro-
péenne et justifiant d’un numéro de TVA Intracommunautaire sera dispensé 
d’acquitter la TVA sur les commissions. 

L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants :
- en espèces  : jusqu’à 1.000 Euros frais et taxes compris pour les res-
sortissants français, jusqu’à 10.000 Euros frais et taxes compris pour les 
ressortissants étrangers non professionnels sur présentation de leurs papiers 
d’identité et un justificatif du domicile fiscal ;
- par chèque avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité : en cas 
de remise d’un chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque vaudra 
règlement.
- par virement bancaire : les frais bancaires sont à charge de l’adjudicataire
- par carte de crédit : VISA et MasterCard uniquement 
- les chèques étrangers ne sont pas acceptés.

4 - Retrait des achats et transfert des risques

Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant acquittement de l’intégralité 
des sommes dues. En cas de paiement par chèque non certifié ou par vi-
rement, la délivrance des objets sera être différée jusqu’à l’encaissement.

Dès l’adjudication, les objets sont placés sous l’entière responsabilité de 
l’acquéreur. Il appartiendra à l’adjudicataire de faire assurer le lot dès l’ad-
judication. Il ne pourra tenir FRAYSSE & ASSOCIÉS, responsable en cas de 
vol, de perte ou de dégradation de son lot, après l’adjudication, ou encore 
en cas d’indemnisation insuffisante par son assureur.  

Pour les ventes à Drouot, les objets sont à retirer au magasinage de l’Hôtel 
Drouot. Seuls les objets fragiles ou de très grande valeur seront à retirer 
dans un délai de 7 jours dans les locaux de FRAYSSE & Associés ou au 
garde-meubles spécialisé dont les coordonnées seront communiquées à 
l’adjudicataire. 

Dans tous les cas les frais de stockage et de transport sont à la charge de 
l’acheteur et lui seront facturés directement soit par l’Hôtel Drouot, soit par 
la société de garde-meubles, selon leurs tarifs en vigueur. Le magasinage 
des objets n’engage en aucun cas la responsabilité de la Maison de Ventes. 
Le transport des lots est effectué aux frais et sous l’entière responsabilité 
de l’adjudicataire. Le cas échéant FRAYSSE & ASSOCIÉS pourra facturer 
à l’acquéreur les frais de stockage, de manutention et de transport qu’il a 
dû exposer pour le compte de l’acheteur depuis la date de l’adjudication.

5 – Défaut de paiement

A défaut de paiement par l’adjudicataire dans un délai de trois mois à 
compter de la date de l’adjudication et après mise en demeure restée in-
fructueuse, le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folle 
enchère de l’adjudicataire défaillant. 

Si le vendeur ne formule pas cette demande dans un délai de trois mois à 
compter de l’adjudication, la vente est résolue de plein droit, sans préju-
dice de dommages et intérêts dus par l’adjudicataire défaillant.

A défaut de paiement des sommes dues par l’adjudicataire dans le délai de 
trois mois ou en cas de nullité de la vente prononcée par une décision de 
Justice, les frais afférents à la vente annulée restent dus par l’adjudicataire. 

Dans ce cas, FRAYSSE & ASSOCIÉS est en droit d’encaisser le chèque remis 
à titre de garantie ou de prélever sur le compte bancaire de l’adjudicataire, 
la somme correspondant à la garantie exigée en application des condi-
tions de vente. Cette somme est acquise au prorata au vendeur du lot et à 
FRAYSSE & ASSOCIÉS à titre d’indemnisation partielle de leurs préjudices 
et pertes causés par la défaillance et les fautes de l’adjudicataire, sans pré-
judice de dommages et intérêts complémentaires.

1 Société à Responsabilité limitée, RCS Paris 443 513 643 00017, siège 16, rue de la Banque, 75002 PARIS, Tél 01 53 45 92 10, Email : contact@fraysse.net - Agrément Conseil des 
Ventes volontaires n° 2002035 en date du 10/01/2002 Commissaires priseurs habilités : Vincent FRAYSSE et Christophe du REAU
2 Textes consultables sur www.legifrance.gouv.fr
3 Société Anonyme, RCS Paris 682 004 338, siège social 10, rue du Faubourg Montmartre, 75009 Paris
4 Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, 
que vous pouvez exercer en vous adressant à FRAYSSE & ASSOCIÉS. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Dans tous les cas FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve le droit de réclamer à 
l’adjudicataire défaillant :
- des intérêts au taux directeur semestriel au 1er janvier et au 1er juillet 
(REFI) de la Banque Centrale européenne majoré de 10 points ; 
- le remboursement des coûts supplémentaires engendrés par sa défail-
lance, y compris les frais de stockage, de transport, de catalogue, les frais 
de recouvrement forfaitaires légaux et complémentaires,, etc ;
- les frais d’adjudication restant dus sur la vente annulée et la perte soufferte 
par FRAYSSE & ASSOCIÉS correspondant aux frais vendeur ;
- le paiement de la différence entre le prix d’adjudication initial et 
• soit le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est inférieur, ainsi que les 
coûts générés par les nouvelles enchères, 
• soit, l’estimation basse, si la vente est résolue de plein droit.

FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve également de procéder à toute compensa-
tion avec des sommes dues à l’adjudicataire défaillant. FRAYSSE & ASSO-
CIÉS se réserve d’exclure de ses ventes futures, tout adjudicataire qui aura 
été défaillant ou qui n’aura pas respecté les présentes conditions générales 
d’achat.

6  – Législation applicable aux biens culturels 

L’Etat peut exercer, sur toute vente publique d’œuvres d’art ou sur toute 
vente de gré à gré d’œuvres d’art réalisée dans les conditions prévues par 
l’article L. 321-9 du code de commerce, un droit de préemption par l’effet 
duquel il se trouve subrogé à l’adjudicataire ou à l’acheteur. La déclaration, 
faite par l’autorité administrative, qu’elle entend éventuellement user de 
son droit de préemption, est formulée, à l’issue de la vente, entre les mains 
de l’officier public ou ministériel dirigeant les adjudications ou de l’opéra-
teur habilité à organiser la vente publique ou la vente de gré à gré.

La décision de l’autorité administrative doit intervenir dans le délai de 
quinze jours après la vente publique ou après la notification de la transac-
tion de gré à gré. FRAYSSE & ASSOCIÉS ne pourra être tenu pour respon-
sable des conditions de la préemption par l’Etat français.

L’exportation de certains biens culturels est soumise à l’obtention d’un cer-
tificat de libre circulation pour un bien culturel. FRAYSSE & Associés et/
ou le vendeur ne sauraient en aucun cas être tenus responsables en cas de 
refus dudit certificat par les autorités.
 
7  – Compétences législative et juridictionnelle

Conformément à l’article L 321- 17 du Code de Commerce, les actions en 
responsabilité civile engagées à l’occasion de prisées et ventes volontaires 
et judiciaires de meubles aux enchères publiques se prescrivent par cinq 
ans à compter de l’adjudication ou de la prisée.

Tous les litiges relatifs aux présentes conditions et aux ventes seront régis 
exclusivement par la Loi française et soumis au Tribunal compétent de Pa-
ris, quel que soit le lieu de résidence de l’acheteur ou du vendeur.

Afin de mettre un terme à un litige survenu après la vente entre le Vendeur 
et l’Acquéreur, FRAYSSE & ASSOCIES se réserve le droit discrétionnaire 
d’acquérir de l’Acquéreur le(s) bien(s) et de le revendre pour son compte, y 
compris aux enchères publiques, selon les conditions prévues par l’article 
L 321-5 II du Code de Commerce.

Pour tout litige avec un opérateur à l’occasion d’une vente volontaire une 
réclamation peut être formulée auprès de Madame le commissaire du Gou-
vernement près le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques soit par courrier (19 avenue de l’Opéra 75001 Paris), soit par 
internet (http://www.conseildesventes.fr).

8  – Remboursement de la TVA aux professionnels de l’Union Européenne

Toute TVA facturée sera remboursée aux acheteurs professionnels d’un 
autre Etat membre de l’Union Européenne, à condition qu’ils en fassent la 
demande par écrit au service transport dans un délai d’un mois à compter 
de la date de la vente et qu’ils fournissent leur numéro d’identification à la 
TVA et la preuve de l’expédition des lots vers cet autre Etat dans le respect 
des règles administratives et dans un délai d’un mois à compter de la vente. 
La SVV FRAYSSE ET ASSOCIES déduira 50 € de frais de gestion sur chaque 
remboursement.
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FRAYSSE & ASSOCIÉS1 is a company organizing voluntary auction sales 
regulated by Articles L 312-4 and further of the Code of Commerce and 
the Ministerial Order of 21 February of 2012 defining ethical obligations of 
voluntary action operators2. 

FRAYSSE & ASSOCIÉS acts as the agent of the seller. The relationships 
between FRAYSSE & ASSOCIÉS and the buyer are subject to the present ge-
neral conditions of purchase, which can be modified by saleroom notices 
or oral indications given at the time of the sale and which will be recorded 
in the official sale record. Participation in auction sales in the salesroom, 
by telephone or via Internet, implies the unconditional acceptation of these 
sales conditions.

Online auction sales are organized on the Internet site www.drouotlive.
com, which is a technical platform allowing to participate at distance by 
electronic media in the auction that takes place in the salesroom. The com-
mercial partner of users of Drouot Live is the company Auctionpress3. Users 
who want to participate in the sale online via the platform Drouot Live 
should take note and accept without any reserve the Terms of Use of this 
platform (www.drouotlive.com”), which are independent and additional to 
these sales conditions.

For certain sales and namely judicial sales on public auction, specific 
conditions apply in addition to these sales conditions. Potential buyers 
should take note of the specific conditions and publicities, available from 
FRAYSSE & ASSOCIÉS and on its Internet site.

1 – Goods put at auction

The prospective buyers are invited to inspect any goods in which they may 
be interested, before the auction takes place, and notably during the exhibi-
tions. FRAYSSE & ASSOCIÉS is at disposal of prospective buyers to provide 
them with reports about the conditions of the lots. On demand, a condition 
report will be provided for lots starting of an estimation above 1000 Euros.
 
The description of lots in catalogues are made by the Auction house and 
the Expert who assists it and may be amended at the moment the lot is pre-
sented on auction, which will be recorded in the official sale record. The 
description of goods are made in accordance with the knowledge available 
at the date of the sale and FRAYSSE & Associés cannot be hold liable for 
any error or omission. The description concerning the provenance and/or 
the origin of the item is given upon indications from the seller and FRAYS-
SE & Associés cannot not be hold liable for any error, omission or false 
declaration. 

Dimensions, weight and estimates are given for guidance only. The colors 
of art works in the catalogue may differ because of the printing process.

The absence of statements in the catalogue, condition reports, on labels or 
in oral statements relating to a restoration, mishap or harm, does not imply 
that the item is in a perfect state of condition, nor that it is exempt from any 
restoration, wear, cracks, relining or other defects. Among others, relining, 
re-parketing or lining or any other conservation measure of the item is not 
mentioned. 

Goods are sold in the condition they are in at the date of sale and no claim 
is admissible after the auction, the buyer being responsible for inspecting 
and verifying the condition of the item before the sale.

Estimates are provided by the Auction house for guidance only and confer 
no guarantee. They cannot be considered as a giving the certainty that the 
item will be sold for the estimated price or even within the bracket of es-
timates.

2 – The Sale

Prospective buyers are invited to make themselves known to FRAYSSE & 
ASSOCIÉS before the sale, so as to have their personal identity data re-
corded4. 
FRAYSSE & ASSOCIÉS reserves the right to ask any prospective buyer to jus-
tify his identity as well as his bank references. Any bidder is deemed acting 
on his own behalf except when prior notification, accepted by FRAYSSE & 
ASSOCIÉS, is given that he acts as an agent on behalf of a third party.

FRAYSSE & ASSOCIÉS, as a sales intermediary, is subject to obligations 
concerning the fight against money laundering and the financing of terrorist 
organizations in accordance with article L 621-2 of the French Monetary 
and Financial Code. 

The usual way to bid consists in attending the sale on the premises. FRAYS-
SE & ASSOCIÉS reserves its right to refuse access to the sales room for 
legitimate reasons.

Any bidder may file a purchase order by written, or may by telephone or by 
Internet (online bidding). To this effect, the bidder must fill in a registration 
form and send bank references or give a French check or signed credit card 
imprint for an amount corresponding at least to 30 % of the estimate value 
of the lot. two days before the sale. For certain sales additional financial 
guarantees may be requested as specified in specific sales conditions. If 
the ordering customer does not obtain the lot, FRAYSSE & ASSOCIÉS will 
destroy the bank references, check or credit card imprint.

If the ordering client is declared to be the Buyer of the lot, FRAYSSE & AS-
SOCIÉS is authorized in case of failure to pay, to cash the check or use the 
bank references or credit card imprint for the use of total or partial payment 
of the hammer price and fees, increased by interests, costs, etc. as indicated 
below (“Default of payment”).

 FRAYSSE & Associés takes care without charges of bids by telephone and 
purchase orders. FRAYSSE & Associés cannot be hold liable in case of pro-
blems of telephone contact, malfunctioning of Internet or of Drouot Live, 
nor in case of mistakes or omissions in the performance of purchase orders 
and bids. The present general sales conditions prevail over the conditions 
of use of Drouot Live for online bids.
 
In case of two identical purchase orders, the purchase order made first shall 
have priority. In case a bid is made in the sales room for an equivalent 
amount of a purchase order, the bidder who is present in the sales room 
shall have the priority. 

The bidder who made the highest and final bid is declared to be the buyer 
by the hammer stroke and the pronouncing of the word “Adjugé”. At the 
instant the bid is accepted, the sale is perfect and irrevocable and the lots 
are under the entire responsibility of the Buyer. In accordance with Article 
L 121-21-8 of the French Commercial Code, the delay of retraction does 
not apply.

FRAYSSE & ASSOCIÉS is authorized to mention on the official record of the 
sale all information provided for by the buyer before the sale. The buyer will 
be hold liable for any false declaration.  

In the event that the auctioneer admits that two bidders made a bid simul-
taneously for the same amount, the lot will immediately be offered again 
for sale and all potential buyer will be entitled to bid again.
 
In case the seller has stipulated a reserve price, FRAYSSE & Associés re-
serves the right to bid on behalf of the seller until the reserve price has been 
reached. The reserve price cannot exceed the minimum estimate men-
tioned in the sale catalogue or modified publicly before the sale.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS conducts the auction sales at their discretion and en-
sures that the liberty of auction is respected as well as the equality between 
all bidders, in accordance with established practices. FRAYSSE & ASSO-
CIÉS reserves the right to refuse any bid, to organize the bidding in the 
most appropriate manner, to withdraw any lot from the sale, to combine 
or to divide lots.

3  – Payment of the hammer price and auction fees & costs 

The Sale is made in cash and in Euros. The buyer commits him/herself to 
pay personally and immediately the hammer price and the fees and costs 
which are at his/her expense and any taxes which could be due. The buyer 
will have to give or confirm immediately his/her identity and bank refe-
rences.
 
In addition to the hammer price, the buyer will have to pay for each lot the 
following fees, costs and taxes:
a) Lots coming from the European Union: 
The standard rate is 26,60 % including VAT (22,16 % without VAT) and 
for books 22 % including VAT ( 20,85% without VAT)

This rate may however vary for some sales and potential buyers should 
consult the particular conditions and announcements of each sale and in-
form with the Auction house. The rate is also announced at the beginning 
of the sale on auction. 

GENERAL CONDITIONS OF SALE ON AUCTION 
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b) Lots coming from non EU countries (mentioned in the catalogue by 
«HEU» ): 
In addition to the above-mentioned fees and taxes, VAT on the import is due 
(currently it is 5,5 % of the hammer price for art works and goods and items 
of collection and antiquities).
  
Taxes (VAT on fees and VAT on import) may be reimbursed to the buyer 
on presentation of proof of export of the goods from the European Union.
A buyer who has his/her residence or head office in the European Union 
and submits an intra-Community VAT number will be exempted from 
paying the VAT on commissions.
 
The buyer may pay by the following means: 
- Cash: maximum 1,000 Euros including fees and costs for French residents, 
maximum 10,000 Euros including fees and taxes for non professional forei-
gners upon presentation of their identity papers and a proof of their fiscal 
residence; 
- By check upon presentation of identity papers: in case of payment with 
a non certified check, only the cashing of the check is considered to be 
payment 
- By bank transfer: all costs and fees are for the buyer
- By credit card: VISA and MasterCard only 
- Foreign checks are not accepted.

4 – Collecting of purchases and transfer of risks

No lot shall be delivered to buyers before the full payment of all amounts 
due. In case of payment with a non certified check or by bank transfer, the 
delivery of the goods shall be differed until the amounts are cashed. 

From the moment of purchase on auction, the goods are under the en-
tire responsibility of the buyer. The lot must to be insured by the buyer 
immediately after the purchase. The buyer will have no recourse against 
FRAYSSE & ASSOCIÉS in case of theft, loss or deterioration of the lot after 
the purchase, or if the compensation he will receive from the insurer would 
be insufficient.

For sales at Drouot, the lots shall be collected at the storage place of the Hô-
tel Drouot. Only fragile or very valuable items shall be collected within a 
delay of 7 days at the premises of FRAYSSE & Associés or at the specialized 
warehouse of which the address shall be given to the buyer.
 
In any event, all costs for storage and shipping will be at the expense of the 
buyer and will be billed directly either by the Hôtel Drouot, either by the 
warehouse, according to their rates in effect. The Auction house cannot be 
hold liable for storage of goods. The buyer is solely liable and responsible 
for the shipping of goods and the related costs. FRAYSSE & ASSOCIÉS may 
invoice the buyer for costs of storage, handling and shipping incurred on 
behalf of the buyer since the date of the sale.

5 – Default of Payment

In case the buyer does not pay within a delay of three months from the date 
of auction and after a formal notice remained unsuccessful, the item will be 
put on sale again on « folle enchère » at the request of the seller.
 
If the seller does not make such a request within a delay of three months as 
of the date of auction, the sale is rescinded as of right, without prejudice of 
damages due by the defaulting buyer.

In case the Buyer does not pay all amounts due within a delay of three 
months or in case of annulment of the sale by a Court decision, auction fees 
remain due by the Buyer. 

In such case FRAYSSE & ASSOCIÉS is authorized to cash the check given 
as a guarantee or to charge the bank account of the defaulting Buyer with 
the amount corresponding to the guarantee required in application of the 
sales conditions. The amount will be affected pro rata to the Seller and to 
FRAYSSE & ASSOCIÉS to indemnify totally or partially their losses caused 
by the failure of the Buyer, without prejudice of complementary indemni-
fication due.
 

In any event, FRAYSSE & ASSOCIÉS reserves its right to claim from the 
defaulting buyer 
-Interests equal to the key rate of the European Central Bank on the 1st of 
January or July, increased by 10 points ;
- The reimbursement of extra costs resulting from the failure to pay, inclu-
ding storage, transport, catalogue, legal fixed recovery costs and any addi-
tional recovery costs , etc. …; 
- Buying fees and costs and the loss corresponding to the Seller’s fees and 
costs suffered by FRAYSSE & ASSOCIÉS;
- The payment of the difference between the initial hammer price and 
• either the hammer price of the re-sale on « folle enchères » if it is lower, 
as well as the costs relating to the re-sale, 
• or the low estimate of the item, if the sale is rescinded as of right.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS also reserves its right to make compensation by off-
setting any amounts due by the defaulting seller. FRAYSSE & ASSOCIÉS 
reserves its right to exclude from any of its future sales, a defaulting buyer or 
any bidder who does not comply with the present general sale conditions. 

6  – Legislation concerning Cultural Goods 

The French State is entitled to exercise a pre-emption right on art works pur-
suant to the rules set forth in Article L 321-9 of the Code of Commerce, right 
by which the State is subrogated to the buyer. The declaration that the State 
intends to use this right is made immediately to the Auctioneer or Auction 
house after the hammer stroke. 

The decision of the administrative authority must be confirmed within a 
delay of 15 days as of the auction or the sale. FRAYSSE & ASSOCIÉS cannot 
be hold liable for the conditions of the pre-emption by the French State.

The export of certain cultural goods is subject to a certificate authorizing 
the free movement of cultural goods. FRAYSSE & Associés and/or the seller 
cannot be hold liable in case the authorities refuse the certificate. 
 
7  – Applicable Law and Jurisdiction 

Pursuant to article L. 321-17 of the French commercial Code, civil liability 
proceedings relating to voluntary auction sales are subject to a five-year 
limitation period starting from the date of the auction.

Any dispute relating to the present sale conditions and to all sales shall be 
governed exclusively by French Law and shall be submitted to the jurisdic-
tion of the competent Court of Paris, whatever the place of residence of the 
seller or the buyer. 

The present general conditions of sale on auction are a translation of the 
French version for information purposes only. Only the French version is 
legally binding.

In order to settle a dispute that has arisen after the sale between the seller 
and the buyer, FRAYSSE & ASSOCIES reserves its discretional right to buy 
the good(s) from the Purchaser and to resell it (them) on its own behalf, 
pursuant to the conditions set forth in Article L 321-5 II of the Code of 
Commerce. 

For any dispute with an operator of a voluntary auction sale, a complaint 
may be filed with the “Commissaire du Gouvernement” of the “Conseil des 
Ventes Volontaires de Meubles aux Enchères publiques”, by post (19 ave-
nue de l’Opéra, 75001 PARIS) or via Internet (www.conseildesventes.fr).

8  – VAT refund for trade european buyers

VAT registered businesses from France may have all VAT invoiced refunded 
to them if they request so in writing to the shipping department within a 
delay of 1 month of the date of sale and if they provide their VAT registra-
tion number and proof that the property has been shipped to another EU 
country, in the respect of administrative rules and within one month of 
the date sale. SVV FRAYSSE & ASSOCIES will charge €50 for each refund 
processed.

1 Société à Responsabilité limitée, RCS Paris 443 513 643 00017, siège 16, rue de la Banque, 75002 PARIS, Tél 01 53 45 92 10, Email : contact@fraysse.net - Agrément Conseil des 
Ventes volontaires n° 2002035 en date du 10/01/2002 Commissaires priseurs habilités : Vincent FRAYSSE et Christophe du REAU
2 Texts are available on www.legifrance.gouv.fr
3 Société Anonyme, RCS Paris 682 004 338, siège social 10, rue du Faubourg Montmartre, 75009 Paris
4 In accordance with the Law « informatique et libertés » of 6 January 1978 modified in 2004, you have a right of access and rectification of information which concern you by 
contacting FRAYSSE & ASSOCIÉS. You may also object to the treatment of such information for legitimate purposes.
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16, rue de la Banque - 75002 PARIS
Tél. : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19
www.fraysse.net

Pour vos règlements par virement bancaire veuillez utiliser le compte ci-dessous :
Banque Nationale de Paris - Agence centrale
RIB 30004 00828 00010577615 76
IBAN FR 76 3000 4008 2800 0105 7761 576
Code SWIFT : BNPAFRPPPAC

Crédit photographique : Studio Sebert
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Vincent Fraysse commissaire-priseur
16, rue de la Banque - 75002 PARIS

Tél. : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19
contact@fraysse.net  -  www.fraysse.net

FRAYSSE & ASSOCIÉS SARL - RCS Paris 443 513 643 00017
Agrément Conseil des ventes volontaires n° 2002-035 en date du 10/01/02

Commissaires-priseurs habilités : Vincent Fraysse et Christophe du Reau
Titulaire d’un office de commissaire-priseur judiciaire à Paris


